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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Pôle Actions de J’Etat SOUS-PRÉFECTURE D’ARGENTAN 

NOR : 1200-09-00704 

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE 

Société MERMIER LEMARCHAND 

Le Préfet de FOrne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU 

VU 

é 
£ 

le code de l’environnement et notamment ses titres 1° et 4 des parties réglementaires et législatives du Livre V : 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R.511-9 du code de l’environnement ; 

l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2008, relatif à l’autorisation accordée à la société MERMIER LEMARCHAND 
concernant l'exploitation d’une installation de traitement de surface et de peinture par cataphorèse : 

la demande présentée 9 novembre 2009 par la société MERMIER LEMARCHAND ; 

le rapport et les propositions en date du 19 novembre 2009 de l'inspection des installations classées ; 

lPavis en date du 7 décembre 2009 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques ; 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture : 

ARRÊTE 

Article 1— Les dispositions de l'arrêté préfectoral du 10 décembre 2008 relatif à l'autorisation accordée à la société 
MERMIER LEMARCHAND concernant l'exploitation d’une installation de traitement de surface et de peinture par 
cataphorèse sur le site situé rue de Vire à TINCHEBRAY (61 800), sont modifiées de la façon suivante : 

L’échéance de réalisation du zonage des dangers internes à l'établissement, selon les dispositions des articles 7.2.2 et 
7.34 de l'arrêté du 10 décembre 2008, est reportée au 31 décembre 2010 ; 

L’échéance de mise en place des portes coupe-feu entre le magasin 1000 et le magasin 2000, ainsi qu'entre le magasin 
2000 et le bâtiment 65, selon l’article 8.5.2 de l'arrêté du 10 décembre 2008, est reportée au 31 décembre 2011 ; 

L’échéance de démantèlement des deux citernes de stockage de fioul domestique, selon l’article 8.5.1.1 de l'arrêté du 
10 décembre 2008, est reportée au 31 décembre 2012. 
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Article 2 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
If peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’articles L.511-1 du 
code de l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de Paffichage de l'arrêté, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Article 3 - SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales, les 
sanctions administratives prévues par le code de [l’environnement pourront être appliquées. 

Article 4 - PUBLICATION 

Un extrait de la présente autorisation comportant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera 
affiché pendant un mois à la mairie de TINCHEBRAY, avec indication qu'une copie intégrale est déposée à la mairie et 
mise à la disposition de tout intéressé. Il sera justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans les locaux de linstallation par les soins de la société 
MERMIER LEMARCHAND. 

Un avis sera inséré, par les soins de la sous-préfecture, dans deux journaux du département, aux frais du pétitionnaire. 

Article 5 -EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de 1’Omne, le sous-préfet d’Argentan, le colonel commandant le groupement de 

gendarmerie de l’Orne, le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l'environnement de Basse-Normandie, 
inspecteur des installations classées en matière industrielle et le maire de TINCHEBRAYŸ sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société MERMIER LEMARCHAND. 

A ARGENTAN, le 18 décembre 2009 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet d'Argentan 
D Le 

FYves FRAQUET 

Pour copie certifiée conforme 

Le Secrétaire Général    


